




Une fois les données consolidées des communes relevant des préfectures, les directeurs

préfectoraux/communaux transmettent aux directeurs régionaux pour validation et

transmission finale du fichier au courriel suivant : direction@dge.gov.gn.

Pour tout remplacement après transmission, le directeur régional doit se rassurer de la raison et

faire parvenir toute demande de remplacement par le courriel cité ci-dessus.

Après Décision de désignation des membres de bureau dê votG pri�G par la Dimction 

Générale aucune demande de remplacement ne sera prise en compte. 

VI· pgte butoir ; 

La remontée des données consolidées par les directeurs régionaux doit se faire au plus tard le 

vendredi 28 décembre 2025 à 18h00 (Délai de rigueur). 

La Direction Générale compte sur votre diligence habituelle au regard du caractère urgent 

de cette instruction. 

0 8 DEC 2025 
Conakry le ............................... . 

La Directrice Générale 

Cameroun, Dixinn - République de Guinée - Tel : 61300 01 01 
Email: contact@dge.gov.gn - Site Web: www.dge.gov.gn 




